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Réf. : 0511987

          Bien Chère Madame le Chef de Département, :

 Monsieur Stéphane CHMELEWSKY notre Ambassadeur en Biélorussie a dès
Décembre 2 004 à l'Ambassade dit, avoir informé les autorités biélorusses de l'utilisation
expérimentale de données biométriques, pour les visas d'entrée dans l'espace Schengen à
partir du 19 Avril 2005, pour mieux lutter contre le terrorisme.

 Donc mon idée n'est pas nouvelle, on vous remercie de l'avoir rappelé.   L'affaire que
voudrait protéger notre demande de Brevet Français, est l'adjonction de pastille biométrique
sur la future CNIE (Carte Nationale d'Identité Electronique), qui la transformerait en un vrai
passeport international infalsifiable et sûr identique pour tous.

 De-plus l'utilisation du support breveté (Réf. de l'INPI N° 04 02874000 du 19/03/04
protégée à l'OMPI sous la Réf. PCT/FR2005/002240, permettrait aux habitants des pays qui
l'utiliseraient, de bénéficier de l'avancée de nos techniques micro-électroniques, tel décrit
dans nos observations. L'évidence n'appelle qu'au BON-SENS.

 Vous remerciant à nouveau pour l'efficacité de votre travail, nous demeurons à votre
service pour tout autre éclairage que vous souhaiteriez obtenir, et vous trouverez ci-après les
différentes observations qui nous sont demandées avec réponse à caractère "Obligatoires", 
pour échapper à l'annulation des travaux préliminaires réalisés.

 D'autre part nous avons transmis à la Cour du Conseil de l'Europe le jugement
de votre ingénieur examinateur.  Plainte a été déposée contre le réseau dit anti-France,
et international sous contrôle des États Unis d'Amérique par l'intermédiaire d'escrocs
prétendus Francs-maçons, entravant nos actions depuis 1 999.

 L'inventeur de notre équipe      Archi    : Richard BADO.
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